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Rapport de la commission, (1 )
chargée, pararrêté royal dn 17 mars 1848, de proposer unprojet

complet pour larévision de la Loi-Fondamentale.-
Au ROI.

Enprésencedu bouleversement subit et sans exemple qui a
eu lieu ailleurs d'institutions politiques anciennes ou nouvelles
que l'on aurait pu croire solidement établies , Votre Majesté a
jugé nécessaire de faire examiner avec soin et sans délai les
bases de nos institutions politiques. Vous avez désiré, Sire , que
la Seconde Chambre des Etats-Généraux vous fit connaître ses
opinions à ce sujet ; ces opinions ont été exprimées dans ie rap-
portdu 16mars; il contient le résultat des délibérations qui ont
eu lieu dans les sections de la Chambre. Votre Majesté , par ar-
rêté du 17 mars, nous a ensuite chargés d'examiner les opi-
nions émises par la Chambre et de vous présenter un projet
complet pour la révision de la Loi-Fondamentale.

Sire , vous nous avez donné plein pouvoir deprocéder à une
révision complète de la Loi-Fondamentale, non pouren élaguer
ce qu'elle contient de bon, mais pour la réformer, s'il était
nécessaire , d'après un nouveau système.

Nous avons examiné les principes généraux de la Loi-Fonda-
mentale et chacun de ses articles séparément ; nous l'avons fait,
les yeux fixés sur le rapport du 16 mars ; nous avons consulté
toutce qui depuis 1840aété dit au sujet de la révision dans la
Seconde Chambre et en dehors de cette Chambre; et enfin ,
interrogeant les besoins de l'époque, nous nous sommes de-
mandé à quelles conditions vn Etat , aujourd'hui que tous les
autres Etats suivent une tendance et une direction si hardie ,
pouvait avec quelque confiance aller au devant de l'avenir.

Cet examen nous a donné l'intime conviction que la Loi-
Fondanienlale devait subir une révision complète , principale-
ment sous deux points de vue et dans deux buts différents : d'un
côté , lesrapports du peuple avec les institutions de l'Etat, et
de l'autre, l'organisation des pouvoirs législatif et gouverne-
mental. Dans le premier point, nous avons cherché les condi-
tions d'un Etat Mûftona/ ; leprincipe de la vie politique et du
progrès; dans le second , les conditions d'un bon gouverne-
ment; le principe d'ordre.

Kous sommes convaincus, Sire, que, pour conserver l'Etat
néerlandais et la monarchie constitutionnelle, nos institutions
politiques réclament, avant tout, un concours autre et infini-
ment plus étendu des citoyens qu'il ne l'a été jusqu'ici. Une
constitution ne peut créer chez une nation l'esprit public et
le volonté deprendre part à la chose; publique, nécessaire sa cet

effet,mais elle peut les paralyser.ou les réveiller et les dévelop-
per. Notre Loi-Fondamentale exclut la force qu'elledoit em-
prunter de l'action du peuple; aujourd'hui elle doit s'efforcer
de la faire circuler dans les veines et les artères du corps poli-
tique. Ceci a lieu autant par l'extension de la liberté indivi-
duelle d'agir et de se développer, que par un bon système de
représentation dans les affaires de l'Etat, des provinces et des
communes.

Relativement aux droits individuels ou particuliers des ha-
bitants, nous proposons à Votre Majesté de fortifier les garan-
ties que la Loi-Fondamentale contient déjà, et d'en ajouter
d'autres, spécialement le droit de réunion , celui concernant
la religion et l'instruction publique, afin d'en compléter un
ensemble digne de notreépoque et du citoyen néerlandais. La
Loi-Fondamentale doit s'élever au-dessusdes préjugés et des
divisions, bien que ceux-ci revêlent les couleurs populaires;
clic doit être le bouclier contre lequel ces préjugés et ces di-
visions viennent se briser.

La Loi-Fondamentale a paralysé autant qu'elle a pu le droit
des citoyens de prendre part aux affaires publiques, ce premier
mobile de notre siècle. Dans la crainte du choc des passions,
elle a éteint l'âme qui en est le principe. Jusqu'ici les citoyens
n'avaient pas laconviction qu'ils participaient à la chose pu-
blique. Cependant, sans cette conviction, l'Etat n'est pas basé
sur une force nationale, et sans cette force nationale largement
développée, aucun Etat ne peut subsister aujourd'hui. Désor-
mais les Néerlandais sauront qu'ils sont en possession de ce droit
politique par la concession d'un système représentatif réel et
simple, qui les appelle à prendre part aux affaires du pays, des
provinces et des communes. Tous les détours et toutes les sub-
tilités d'une politique craintive, s'efforçant de paralyserle droit
électoral d'un peuple apte àchoisir sesreprésentants, ne servent
qu'à ébranler le système représentatif, ce principal ressort de
tous les gouvernements modernes. La question n'est pas de sa-
voir si aujourd'hui les élections directesconstituent le meilleur
système électoral, mais si en ce moment un autre système
est possible.

Dans lerapport du 16 mars, il est dit,comme étant l'opinion

(1) La partie de ce rapport que nou» publions aujourd'hui, contient les
conjidérations générales sur le projet de la Loi-Fondamentale modifiée que
lous avons fait connaître daus nos trois derniers numéros.

de la grande majorité des membres de la Chambre.que les élec-
tions doivent avoir lieu dans de* collèges électoraux formés
par des personnes ayant-droit de vote. Lors des premiers essais
qui eurent lieu pour la composition de la nouvelle représenta-
tion, ce système se recommandait par la tendance d'accorder,
ainsi que cela avait été fait par la constitution française de
1791 et par la nôtre de 1798, le droit do vote à mie très-
grande partie de la population, par la tendance, disons-nous ,
de rendre autant que possible ce droit commun à tous sans le
limiter par la condition dun eens électoral. En réalité, ce n'é-
tait cependant pas agir généreusement envers ceux auxquels la
loi reconnaît néanmoins le droit devote.Elle semblait aceorder
ce qu'effectivement elle ne donnait pas. Dans vn systèmequi fait
nommer les représentants par des électeurs élus, les votants ne
peuvent exprimer ni faire valoir leur opinion politique. L'élec-
teur élu détruit le rapport qui doit exister entre les ayant-droit
de vote et le député. Dans ce système il est constamment dou-
teux s'il y a harmonie entre l'esprit de la représentation et la
nation. Le votant, sans influence sensible sur la composition du
personnel et le caractère de la représentation, n'attache au-
cune importance à vn acte qu'il considère comme l'accomplis-
sement d'une charge imposée au citoyen, et non comme l'exer-
cioed'un droit politique. 11 comprend que la loi électorale le
trompe, ou se trompe elle-même. S'il n'a pas la capacité né-
cessaire pour choisir un député , sur quoi repose alors la suppo-
sition qu'il soit capable de choisir de bons électeurs?

Il se présente encore ici une autre question. Dès qu'on aban-
donne à des votants le choix des électeurs, il ne peut plus être
question de faire dépendre le droit d'être électeurdu paiement
d'un cens électoral. On peut demander à ceux qui hésitent à
souscrire à tout ce qui peut étendre le droit électoral, où se
trouve la plus forte garantie: dans le système qui fait désigner
l'électeur par des votants, ou dans celui qui n'accorde le droit
d'électeur qu'à celui payant dans les charges publiques une
somme déterminée, indice d'une position sociale certaine ?

Quoi qu'il en soit, le système d'électeurs élus, c'est, suivant
notreconviction, introduire dans la Loi-Fondamentale les ger-
mes d'une prompte destruction; c'est scinder un droit qui est
en effet un et indivisible; c'est établir un schisme qui tue la
vie politique ou excite à la résistance et au bouleversement. Le
temps n'est plus où il était possible de faire accepter au ci-
toyen, les yeux fermés, des faveurs qu'on lui pesait timide-
ment au trébuchet. Plus sont grands les sacrifices qu'on exige
de lui,plus doit être généreuse et étendue la participation qu'on
lui accorde dans la marche des affaires publiques, plus il
convient de l'attacher personnellement d'unemanière intime à
l'intérêt général, et de lui donner, par un appel à son con-
cours direct, un nouveau gage de confiance et le meilleur pos-
sible.

Nous ne désirons pas le règne d'uneopinion publique éphé-
mère, mais nous souhaitons qu'on ait foi dans une représenta-
tion qui, organe constitué de ce que ressent , pense et veut une
nation,agissantcomme une individualité,imprime ainsi au gou-
vernement une force nationale.

Uneconstitution ne crée pas plus une bonne action gouver-
nementale qu'elle ne fait naître l'esprit public,mais elle en peut-
établir les conditions. Et sous ce point dejvue atiss ila Loi-
Fondamentale nous paraît loin derépondre aux exigences de
l'époque. Elle fait naître la confusion, parce qu'elle méconnaît
à plusieurs égards le rapport entre la législature et l'admi-
nistration, ces deux parties d'un tout homogène, dont l'unité
d'action dépend d'une distinction convenablement établie.
Nous croyons que la Loi-Fondamentale doit diriger le légis-
lateur, et non l'entraver dans sa marche ni s'immiscer dans
ses attributions ; nous nous sommes efforcés de faire ressortir
avec plus declarté les droits et les devoirs du législateur en
regard deceux d'une administration vraiment responsable, et,
en indiquant de nombreux objets méconnus jusqu'ici, de dé-
finir sa tâche d'une manière pl'is'oomplète.

A côté d'une législature qui connaît et accomplit sa mis-
sion, le pays a besoin dans les affaires générales de l'unité et de
la force d'un gouvernement monarchique, accompagné d'une
administration desprovinces et des communes par elles-mêmes,
qui, sans troubler la marche régulière du corps-politique, la
fortifie par le libre développement de tous ses membres.
L'intérêt que chaque habitant attache à une participation ac-
tive dans l'administration économique de la commune et de la
province où son domicile est établi, donne à toute l'action
gouvernementale une solidité et une puissance qui la feront
résister à plus d'un choc, à plus d'unetempête.

Que Voire Majesté nous permette, après l'exposé de ces
considérations générales, derenseigner en quelques mots les
changements que nous proposons à la Loi-Fondamentalé. L'in-
sistance apportée à la demande d'uneréforme dans nos institu-
tions politiques, d'abord sans résultat, mais toujours croissante,
n'a pas été infructueuse, en ce sens qu'elle a mis à découvert le '

terrain que chacun peut embrasser mamtenant dun regard.

Ce que nous proposons aujourd'hui n'estpas, pour ce qui con-cerne la question principale , un voeu exprimé d'hier, ouformule sous l'influenced'une circonstance impérative, maisun vSu qUI date de plusieurs années, mais une questionqui, arrivéedepuis longtemps àsa maturité , est complètementrésolue dans l'esprit de nos concitoyens les plu, éclairés et lesplus amis de leur pays.
Notre rapport peut être d'autant plus succinct, si Votre Ma-jesté nous permet,tantôt de compléter tacitement notrepenséechaque fois qu'il nous le paraît

r;l

nécessaire, au moyen de l'ex-pose des motifs qui accompagnait le projet derévision présent*en 1844 a la Seconde Chambre, et tantôt d'invoquor expresse-
ment ce même exposé.

-,

___^_

Bulletin de la Bourse d'Amsterdam du 22 avril.
L'aspect du marché a été de nouveau favorable. Les nouvel-les de Paris qui ont appris que la fêle du 20 n'a occasionné

aucun trouble, et la hausse que nous ont apportée les bulletins
de quelques bourses étrangères n'ont pas peu contribué au
maintien des fonds sur cette place.

Lesaffaires étaient très nombreuses en intégrales,et des fondsétrangers ce sont les fonds russes qui ont donné lieu à des af-
faires trèsanimées.

Derniers cours à 5 heures. Holl. 2 1/2 p. c. 39 7/8 ; Esn.Ard. à 510 liv. 7 3/16; 3p. c. int. 15 11/16.
Nouvelles extraites des journaux allemands.

La Gazette Universelle d'Aagsbourgcontient une correspon-dance de Paris dans laquelle nous lisons les passages suivants :
■ On se tromperait fort en Allemagne si l'on croyait que lo

"gouvernementprovisoire partage sincèrement la joie que l'on
»feint d'éprouver dans les rues de Paris et queprônent que! -
" gues journauxfrançais, an sujet de l'accord qui règne dans les
" différentes parties de l'Allemagne. Peut-être, sauf M. Laraar-
" tine, dont l'influence diminuera à mesure que les fantaisies
" d'une fraternité générale auront disparu, tous les membres
"du gouvernement provisoire sont d'avis qu'il est plutôt de
"Fintérêt de la France d'avoir pour voisin un Etat faible qu'un
" Etat fort et puissant.

"On ne saurait assez le répéter, même au risque dépasser
" pourG-allophobe, la question des limites du Rhin n'est qu'a-
» journée, mais nullement écartée; nous pouvons mèmeas-
" surerque, plus que jamais, en ce moment elle occupe lesré-
"publicains éprouvés, « les républicain* J* U veilla. .

l\„ e.M,i,>

» tént sur une guerreentre l'Allemagne et la Russie au sujet de
» la Pologne, et sur la possibilité, — peu importe si en ceci ils
"se trompent ou non — que l'Allemagne continuera à résister
»au colosse russe. Ce qui amènera selon eux une alliance avec
»la France, alliance qu'on accordera sous la condition de
"céder à la France la rive gauche du Rhin.

»C'est dans ce sens que la partie de la presse parisienne, qui
»cherche ses inspirations chez M. Ledru-Rollin, commence à
" devenir tous les joursplus explicite. La Liberté du 11 dit sans
" détour :

a ot La France est prête à appuyer l'Allemagne contre la Russie ; mais
» » nos voisins ne pourront pas exiger que nous leur fournissions nos sol-
» » dats etrisquions noire argentsans une compensation raisonnable. La
» » cession de larive gauebe du Rhin est la condition sine auâ non d'une
v » alliance. » >

»Les Français comprennent parfaitement bien qu'une Alle-
» magne unie et forte peut non-seulement se passer de l'appui de
» la France, maiselle pourra fort bien faire échouer leurs plansde
"conquêtes, lorsque les confusions intérieures de la France
» rendront une guerre inévitable, nefût-ce quepour occuper les
«forcesoisives qui s'y amoncellent. Aussi ne voient-ils pas d'un
» bon Sil ce qui se passe en ce moment à Francfort. Que ce cas
" est possible, probable même, et plus tôt qu'on ne le pense,
"aucun homme sensé ne voudrait le contester; et c'est pour ce
" inolif que nous croyons qu'on ne peut, sans agir avec une
" grande légèreté , attacher trop devaleur à la sympathie de la
"France pour la fraternité allemande ni à leurs déclamations
" sur les couleurs noire, rouge et or de la bannière germa-
» nique. »

On lit dans la partie officielle de la Gazette généralede Piusse:
Nous avons appris qu'une réunion populaire a résolu d'apporter, au

palais, en cortège nombreux, et de présenter au ministère d'Etat, le 20 de
ce mois,une pétition demandant laréforme de la loi électorale existante.

Nous sommes prêts à recevoir et à examiner avec soin lespétition.-, qu'el-
les viennent des particuliers ou qu'elles soient couvertes de nombreuses
signatures. Mais nous ne pouvons regarder comme légal que le droit de
pétition soit exercé d'une manière qui prouve l'intention d'intimider les
autorités et est propre à troubler l'ordre et la tranquillité.

Nous voulons donc empêcher la démonstration qui, dit-on,est projetée,
cl nous nous adressons dans ce but à vous, monsieur,comme commandant
de la gardebourgeoise de cetteville,etnous vous invitons, si cette démon-
stration est tentéemalgré les remontanecs des autorités, à l'empêcher
par l'intervention de la gardebourgeoise, dans les sentiments patriotiques
de laquelle nous avonsla confiance qu'elle remplira son honorable mission
de maintenir les lois el deproléger l'ordre public.

Berlin, 18 avril 1848.
Camphausen, comte de Schwerin, d'Auerswald,Borncmann , Arnim,Hansemann, deReyher.

Le même journal publie une déclaration signée Frédéric-
Guiliauuie et contre-signée Camphausen et d'Auerswald, par



aquclle le roi déclare qu'il partage entièrement l'opinion du
ministère d'Etat, louchant la réorganisation nalionaledugrand-
duché de Poseu, ctque Irs parties du grand-duché où la natio-
i.alite allemande est en majorité, seront exemples decetteréor-
ganisation et incorporées sans retard à la confédération germa-
-■;cje.

Berlin, le 20 avril.
'.a démonstration en faveur de l'élection directe, proposée par les ra-

üciiij. n'a paseu lieu. Le ministère avait donné ordre au président delà
pnlice et au commandant de la garde bourgeoise de s'y opposer. La
Gazelle de Prusse d'hier soir a publié les documents renfermant cette

défense..VOUS y avezvu que le ministère, dans son rescrit, déclare êlre
toujours prêt à recevoir des pétitions, mais désapprouver et interdire
la forme insolite cl menaçante qui devait dominer l'acte médité parles
radicaux.

Là-dessus, le président de la police, M. Minuloji, avait défendu le cor-
tège, le conseil communal, le clubconstitutionnel et le corps des étudiants
svaientprotesté contre la démarche révolutionnaire.

Vers midi, defortes patrouilles de la garde bourgeoise ont traversé les
rues qui avoisine.nl la place du château, et cette place a étéoccupée par un
détachement do la même garde. Des cartouches lui avaient été distribuées
hier soir. On se préparait à une lutte. Elle n'a pas éclaté.

Aune heure, les membres du comité, ainsi que les adhérents du club
politique, som «irrités -fil 'nombre de trente à la place d'Alexandre. C'était,
on s'en souvient, lo Hou J..

««kc-m-H,

Vers deux heures, deuxcents à
trois cents ouvriers ont paru à leur tour. Des groupes se sont formés. Les
membres du comité ont harangué la foule.

C'est alors que M Winutoli, président de la police, ctle général Arcjioff,
commandant de la garde bourgeoise, l'un et l'autre à cheval, ont conduit
sur la place unecinquantaine debourgeois armés. M. MinutolictM. ArcholF
ont adressé quelques paroles aux omriers. On los a écoulés en silence. Ces
messieurssont ensuite retournés à la place du château. La patrouille de
bourgeois les y a suivis.

■

. .-.:.""■.;
Un des membres du comité est monté alorssur une borne pour dire a la

fouie que le président de la police venait de réitérer sa défense ; que, d'ail-
leurs, on avait menacé de faire tirer sur le cortège si celui-ci devait se for-
mer, cl qu'après les sommations légales il n'eût pas consenti à se disper-
ser ; que le comité voulait éviter l'effusion du sang, qu'en conséquence il
renonçait à la démonstration projetée, lont en invitant les ouvriers àse
rendre à la place des exercicesmilitaires, hors la porte de SchSnhaus,pour
y délibérer.

Cinquante à cent ouvriers ont été fidèles au nouveau rendez vous.Quel-
ques personnes, attirées par la curiosité, ont dû rentrer en ville après avoir
vainement attendu les discours promis.

Il est probable maintenant que le comité fera une déclaration de prin-
cipeset qu'il protestera par écrit.

A sept heures du soir, les journaux de Hambourg n'étaient pas arrivés.
Je suis allé aux informations pour savoir s'il était' survenu quelque chose
relativement àtiz alTaires de Schleswig. On m'a dil que l'on était sans
nouvelles du théâtre de la guerre..

Les différends politiques qui existaient entre les cours de Ha-
novre et de Prusse ont cessé. Le roi de Prusse vient de mettre à
la retraite le comte de Weslphalen, cta nommé envoyé extraor-
<liuaiic ist minière pló.ipoiL'iili.iiiu auprès delà cour do Hano-
vre, le conseiller de légation Von Schleinilz.

On se rappelle qu'il y a quelque temps, le roi de Hanovre
avait refuse de recevoir le comle de Weslphalen en qualité de
ministre dePrusse.

Par suite de la nouvelle nomination, les relations politiques
entre ces deux pays sont rétablies.

La Gazette d'Augsbourg contient la nouvelle de la prise de
Peschiera. Charles-Albert a fait son entrée dans cette ville le
16 de ce mois.

Cependant nous avonsreçu la plus récente Gazette de Milan
du 16avril qui ne fait aucune mention de la prise de Peschiera.

Lesjournaux de Florence publient,'d'après le Felsineo de Bo-
logne, le bruit suivant lequel un consistoire secret aurait eu
lieu à Rouie, dans lequel le pape aurait déclaré se mettre à la
tète de la ligue italienne, et se rendrait, jusqu'aprèsla solution
des affaires de Lombardie, à Bologne ; d'autresprétendent qu'il
serendrait dans la Lombardié même.

Le Journal d'Autriche du '18 publie une lettre deTrieste, en
daté du 15 de ce mois, dans laquelle nous lisons les quelques
lignes suivantes :

" Nous apprenons desource certaine quepàrsnite'd'uhepro:-- testation de la part du ministre britannique à Naples, l'envoi
«du corps auxiliaire de 12,000 hommes qui devait s'effectuer
«de la part desDeux-Siciles, n'aura pas lieu. »

La Gazette de Milan,datxs soil bulletin du 13, donne quelques
détails sur l'échec des volontaires vénitiens à Montebello, én-
ueVicence et Vérone. Attaqués n l'improvisle et tournés sur
une de leurs ailes'par 2ou 3,000 Autrichiens, ces volontaires
uni dît abandonner leurs positions de Surioet de Fracanzana ,
après une vive et honorable résistance. Mais ensuite il paraît
qu'une charge de cavalerie et mie embuscade de chasseurs ty-
roliens les ont mis en déroule complète, et qu'ils se sont enfuis
jusqu'à Vicence. Leur commandant, le colonel Sanfermo, brave
militaire, était mal obéi. On se gardait avec négligence,on s'est
laissé surprendre, et bientôt on a perdii la tète faute de disci-
pline. Les journaux italiens espèrent que cette leçon profitera.
AVicence, la terreur fut telle au premier moment, que le po-
destat de la ville el le délégué du gouvernementprovisoire de
Venise sesont enfuis aussitôt à Paduiie. Le gouvernement a des-
tilué ces magistraîs pusillanimes.

La Gazette d'Augsbourg publie diverses lettres qui lui ont été
éoviies du Tyrol pour signaler le danger auquel cette province
«t exposée par l'absence à peu près complète de Iroupes impé-
riales. Des bandes italiennes se sont montrées sur la route de
Milan, 'àqiielqiiedistanccde Meran. Le péril a été reconnu as-
sez grave pour déterminer deux officiers autrichiens à faire
S3iiter les galeries de la Wnrmserstrasse, par où les lialiens me-
naçaient de déboucher en Tyrol. Du reste, les Tyroliens se sont
armés à la première nouvelle de l'approche de l'ennemi, et ils
sont bien décidés à défendre eax mêmes leur indépendance.

Une lettre de Vienne, adressée à la Gazette Universelle
4'Aüfi-#-viiir3-- nous apnrend nue le 15de w""*<"-«8 la bo-»r--.eoisie

demander son opinion sur les plus importantes questions à l'or-
dre du jour. M. le comte Fiquelmont, président du conseil, les
ministres de l'intérieur et des finances ont reçu la députation.
Les ministres ont déclaré qu'on s'occupe activement des élec-
tions des membres de la diète germanique. M. deFiquelmont a
dit entre autres que les événements des derniers mois n'étaient
pas l'Suvre de l'homme ; c'est l'Suvre du temps, et justement
pour ce molif il s'y voue très sincèrement, croyant toute réac-
tion impossible. Le ministre des finances a dit qu'il fait tous ses
efforts afin d'assurer le crédit national de la banque contretout
événenient,etque malgré les dépenses extraordinaires occasion-
nées par la guerre italienne, le gouvernement espère trouver
(es moyens de couvrir toutes les dépenses. Le ministre a ajouté :

« Le gouvernementautrichien respecte cl estime toutes les nationalités,
» et il apporterai ce sujet toutes les garanties dans la nouvelle constitn-
» lion; aussi le gouvernement cspèrc-l-il que l'empire sera préservé de la
» dissolution complète de quelques-unesde ses parties essentielles. »

Dans ces dernières paroles du ministre , le correspondant
viennois voil la confirmation de ce qu'on avait déjàdit, dans des
cercles politiques bien informés, lors du départ du comte de
Hartig, à savoir que le gouvernementest fermement résolu do
pousser avec vigueur la guerreen Italie, dereprendre Venise à
tout prix, dechasser les Piémontais de la Lombardie, et devant
les portes de Milan on négociera avec le gouvernement provi-
soire pour arrivera la conclusion d'un traité de paix.

Bien que l'opinion publique soit pour l'évacuation complete
de la Lombardie, on désire cependantqu'elle ait lieu d'unema-
nière honorable pour l'Autriche et que la Lombardie soit tenue
desecharger d'unepartie de la detle publique.

Dureste, dit en terminant le correspondant de Vienne, l'Au-
triche ne saurait laisser Venise dans les mains de ses ennemis,
sans s'exposer à'se voir également arracher Trieste et toute la
côte de la Dalmatie.

La ville de Trïestc est fort tranquille et on y est fort indigné
desproclamations incendiaires, avec la croix ronge, qu'on lance
dans cette ville comme brandon de discorde. On pousse des ela-
meurs,écrit-on decetteville,contre l'empereurdeßussie,parce
qu'il fait la guerre aux Caucasiens, et il n'y a personne qui élève
la voix lorsque le chef de l'églisecatholique organise des croi-
sadescontre l'Europe chrétienne.

Une autre lettre de Trieste contient ce qui suit :
Notre castel est mis en complet état de défense et approvisionné pour

longtemps ; on a fortifié aussi les batteries du porl

;

nous espérons donc
pouvoir soutenir une attaque de ce côté-là, si le bruit se confirme que huit
vaisseauxde ligne sardes se dirigent vers notre port. Nous apprenons, au
reste, quedes vaisseauxde guerre américains cl anglais ont reçu l'invita-
tion de venir stationner ici pour la protection des familles américaines et
anglaises qui séjournenten grand nombre dans notre ville, les dernières
surtout.:

On lit dans la Gazette des Postes de Francfort, du 21 avril :
Nous apprenons de source certaine que l'énergique intervention de la

Prusse dans l'affaire de Schleswig-Holstein n'émane pas tant de MM-

Campliauscn et Hansemann que du roi et de M. lecomteArnim.
L'Angleterre a offert à Berlin sa médiation au sujet du Danemark ; mais

le cabinet prussien a donné à entendre que la guerre se faisait en vertu de
l'arrêté de la dièle germanique, et que par conséquent les propositions de
médiation devaient èlre faites à Francfort.

Depuis quelques jours , la diète s'occupe activement de l'acquisition de
quelques steamers de guerre. La Bavière et legrand-duché deBade ap-
puient énergiquement ce projet. D'antres étals hésitent à allouer à la
diète un crédit illimité pour cette dépense. Ce scrupule disparaîtrait si le
comité des 50 déclarait que tout ce qui serait employé à cet égard par la
diète, il le reconnaissait comme une dépense indispensable , faite dans
l'intérêt de toule la nalion , et qu'il invitât la dièle à aviser aux moyens
de réunir les sommes nécessaires. Il est arrivé de Brème desplénipoten-
tiaires pour faire à la diète despropositions et des offres à ce sujet.

Unecorrespondance particulière de Paris annonce un fait
important : c'est l'offre faite par le nonce dupapeau gouverne-
ment suisse, d'un concordat établi sur des bases quecette cor-
respondance nous fait connaître, et que nous publions ci-après
sans en garantir l'authenticité "

al. Solution définitive des questions relatives aux couvents, solution
où l'on aurait égard aux nécessités des temps et auxcirconstances particu-
lières dechaque canton.

» 2. Rectification descirconscriptions des juridictions épiscopales, là
où le besoin particulier des cantons semble l'exiger.

» 3. Examiner s'il n'y aurait pas lieu de modifier le mode de nomination
des évoques et autres dignitaires aux bénéfices d'ecclésiastiques, de ma-
nière à ce que le clergé inférieur y eût quelque part, en même temps que
l'on conserverait au Saint-Siégectaux gouvernementsle moyen d'écarlcr
les indignes etles hommes incapables d'entretenir la bonne harmonie en-

tre l'église et l'Etat.
» 4. Règlement à faire an sujetdes immunités, des biens cl de la dota-

tion du clergé dans les ca'n'óns où des difficultés sesont élevées à cet égar J.
» 5. Maintien oufondation d'établissements d'éducation pour former

parmi les nationaux, un clergé catholique, moral et instruit.

» 6. Modification à introduire dans la discipline en usage, relativement
aux mariages mixtes,aux fêtes obligatoires, etc. »

On écrit de Rome, 12avril:
Le directeur de la police, l'avocat Gallclli, vient défaire preuved'une

;

activité digne d'éloges : secondé par la garde civique accourue en armes,

il a déjoué les complots de quelques misérables appartenant à la classe
infime : il y avait aussi des voleurs : beaucoup sont arrêtés. Presque tous

étaient armés de stylets et de pistolets. On saura bientôt quels étaient
leurs intentions perverses, quelles mains les faisaient secrètement agir, et

qui leur avait donné de l'argent. Nous espérons que la police découvrira
le fil de cette trame infernale.

On a de la peine à concevoir pourquoi le général Lurando reste dans
l'inaction à la tète de ses troupes, quoiqu'il ait reçu à diverses reprises
l'invitation de la Lombardie et de Venise de se mettre en marche ; peut-
être n'est-ce pas sa faute. Dans lous lescas, c'est une graveresponsabilité
qui pèse sur le ministère.

Le pape a fait supprimer dans les offices de la semaine sainte ,
la prière en faveur de l'empereur d'Autriche.

Nouvellesde Belgique.
La chambre des représentants belge a continué avanl-hier la

discussion du projet de loi relatif à l'emprunt. Elle est arrivée
au vote de l'article 14.

L'assemblée a rejeté par 68 voix contre 27 la partie de l'em-
prunt que le gouvernement proposait de rendre égale au quart
delaeontributionfoneiereetablieauprofitderEt.it sur le re-
venu net cadastral despropriétés non bâties, tenues en location.
Selon la proposition du gouvernement, celtepartie aurait été
exigible des fermiers ou locataires parmoitié, le l'rjuin et le l'-
août 18-48.

L'assemblée a adopté ensuite par 48 voix contre 29 une pro-
position de MM. Delfosse et Lys tendant à opérer une retenue de
4 p. c. jusqu'à 25 p. c. sur les traitements de 2,000 fr. à 24,000
fr. et au-dessus.

M. Delfosse proposait d'opérercelteretenue non pas à titre
d'emprunt, mais à titre d'impôt. Celte proposition a élérepotis-
séepar7o voix contre 13.

Dans sa séance du soir, la chambre des représentants a voté
les derniers articles duprojet de loi relatif à l'emprunt. Ces ar-
ticles sont purementréglementaires.

M. le ministre des finances a présenté deux dispositions qui
autorisent la conversion desrécépissés de l'emprunt en bons ou
obligations du trésor de 1,000,de 100, de 20 et delO fr., desti-
nés a valoir comme effets au porteur.

La séance a été levée à 10 heures et renvoyée au lendemain
matin pour le votëdéfiniiifdu projetd'cmprunt.Danscetteséan-
ce la chambre a adopté définitivement le projet de loi relatif à
l'emprunt, tel qu'elle l'avait adoplé au premier vote par 72
voix contre 10. Neuf membres se sont abstenus.

Ainsi que nous l'avons fait pressentir dans noire numéro dé
vendredi dernier, le gouvernement belge, sur lademande qui
lui a été adressée par la direction 'de la société générale pour
favoriser l'industrie nationale, à l'effet d'être autoriséeà émet-
tre des billets de vingt francs, vient d'accéder à cettedemande.
Voici l'arrêtéroyal quepublie àce sujet le Moniteur belge.

Vu le projet de règlement soumis à notre approbation, en
exécution de l'art. 5 des statuts de la société générale, projet
dont le texte suit :

«Art. lor. La direction de la société générale est autorisée à faire con-
fectionner cl à émettre des billets au porteurd'une valeur de vingt francs
chacun.

» Art 2. Ces billets, dont une première émission s'élèvera à trois cent
mille francs, seront classés en une cinquième série, à la suite des quatre
dont l'émission aété autorisée par l'arrêtéroyale du 20 juin 1837, n° 338.

» Art. 3. La forme des billets de celte cinquième série sera conforme au
modèle desbillets adoptés par cet arrêté, et plus particulièrement à ce-
lui delà première série.

» Art. 4. La couleur du papiersera azurée, recouvert de laroti ,ouré-
seauxen couleur, conformément au modèle ci-joint.

» Arl. 5. Ces billets seront à talon; mille billets formeront un volume;
ils pourront êtrereliés en plusieurs parties. Tous les billets appartenant au
même volume seront distingués par une lettreet un numéro d'ordre. >

» Ils ne pourront être détachés de leurs souches que lors de leur émis-
sion.

«Art. 6. Indépendamment des signatures du gouverneur et du tréso-
rier, quipourront être apposées au moyen d'une grilïp, ils porteront la si-
gnaturede deuxemployés du trésor de la société générale, à déléguer, à
cet effet, par la direction.

» Art. 7. Tout billet offrant quelque défectuosité ou irrégularité, soit
dans le papier, soit dans l'impression ou autrement, devra, ainsi que son
talon, être frappé par l'employé préposé à celle fin, d'une empreinte
portant le mot ANNULÉ; ces billets ne pourront être détachés deleurssou-
ches et resteronten dépôt, jusqu'à ce que le broiement en soit ordonne par
la direction,

» Arl. 8. Indépendamment des précautions ci-dessus prescrites, la di-
rection pourra apposer sur ces billets tels timbres, griffes, vignettes ou au-
tres signes qu'elle jugera utiles pour faciliter le contrôle et prévenir la
contrefaçon. »

Sur le rapport de notre ministre des finances.
Nousavons arrêté et arrêtons :

Le projet de règlement ci-dessus relaté est approuvé sous les réserves et
additions suivantes :

1° Indépendamment des précautions prises an sujet de l'émission des
billets, dans le règlement que nous approuvons parle présent arrêté,le
gouvernement aura en tout temps la faculté d'en prescrire d'autres, s'il; le
jugeaitnécessaire, à l'effet d'avoir la gai'antie que le chiffre d'émission des
coupures de toutecatégorie ne dépasse pas la limite Iracéc par la loi du 20
mars 1848.

2» Le chiffre des émissions subséquentes debillets de 20 fr. sera réglé
ultérieurement parnotre ministre desfinances, que nous autorisons àectte
fin, decommun accord avec ladirection de la Société générale pour favo-
riser l'industrienationale.

Noireminisire dus finances est chargé de l'exécution du présent arrêté.
Donné à Bruxelles, le 13avril 1848.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid ,17 avril.

Il a été envoyé de l'infanterie et de la cavalerie à Aranjuez
pour y tenirgarnison pendant le séjour du duc et de la duchesse
de Montpensier.

■

Le régiment decavalerie deVilla Vieiosa est arrivé à Madrid :
d'autres troupes sont attendues ; elles porteront à 20,000 hom-
mes l'effectif de la garnison de Madrid. Les journauxne renfer-
ment pas de nouvelles.

On lit dans le Heraldo de Madrid du 16 avril :
""■',«- Nous pouvons démentir de la manière la plus formelle tout ce qu'on a

ditrelativement à des exigences étrangères , à dès notes de l'un ou l'autre
agent diplomatique , comme cause principale du voyage de l'iiil'.uile ctdc
son époux en Andalousie.

s Personne n'a tracé au gouvernementespagnol ce qu'il avait à faire a

ce sujet . et si on le lui eût tracé , le jjouvcrnemcnlaurait repoussé tout ce
qui n'aurait pas été compatible avec l'honneur (l'une nation libre cl indé-
pendante. »

Malgré l'énergie que déploie le général Narvaez, de nou-
veaux événements semblent devoir-sepasser bien tôt en Espagne



Lcs^réfugiés carlistes y rentrent en foule. Plusieurs partisans
ont des corps nombreux, et occupent les montagnes. Mais au
cri de vive Charles V, a succédé celui de vive la république ! Le
parli rèpublicain^qui, dans la Catalogne, n'a quelque consistan-
ce que dans Barcelone et dans les autres localités maritimes, n'a
fiiilencore aucun mouvement extérieur, mais il est, dit-on, for-
tement organisé.

L'opinion à peu près générale est que carlistes et républi-
cains se sont mis d'accord pour renverser le gouvernement ac-
tuel, et mettre sur le trône le comte de Monleinolin, avec une
constitution libérale.

Mais on penseaussi que si l'on s'entend pour détruire, on ne
s'entendra pas pour rèédifier, et que les républicains, après le
reu-crseinent de la jeune reine, voudront, après s'être servis
des carlistes, les renvoyer dans leurs montagnes et régner seuls.

Bourx-se de Madrid , du 17avril.
Cours authentique: 3p.c. 21 1*4,1-2 au comptant. ■— Après la bourse

21 3/Bargent; 21 1/2pap. sp. c. 14pap. — Après la bourse 13 3/4 arg.
Dette sans intérêt , 5 pap. — Après la bourse 4 7/8 à 5 argent. Coupons
9 1/2 pap. Vales non consolidés , 7. Banque de St-Fcrdinand 94. Changes
Pans . 4 90. Londres 44 pap.

Nouvellesd'Angleterre.

On connaît enfin l'explication delademande faite par lord
Brougham pour devenir citoyen français. Le noble lord a bien
voulu la donneren ces termes dans la chambre des lords, mardi
soir :

«Quant àla demande que j'ai récemment faite au ministre de la justi-
ce du gouvernementprovisoire deFrance, jel'ai faite uniquementpour la
protection de mapropriété, et nullement avec l'idée de me dessaisir des
droits et privilèges de sujet anglais. Il ne faut pas que cette demandefasse
s,ipp«scr que je sois favorable aux institutions républicaines ou que j'aie
changé en aucune manière les opinions que j'ai toujours euesà cet égard. »

Le Journal des Débats fait une courteréponse à lord Broug-
bam. Voici ce que ditcette feuille :

:,

Pour répondre à lord Brougham, nous pouvons nous contenter do le
nicttre en présence du citoyen Brougham. C'est celui-ci qui écrivait au
maire de Cannes : « Mon cher maire... voils voudrez bien me faire porter
»comme l'un de vous députés»; cl qui écrivaitau ministre de la justice de
France: «Comme je désire avant tout le bonheur des deux pays et leur
«paix mutuelle, j'aicru de mon devoir.de donner la preuve de' ma conr
«fiance dans les institutions françaises pour encourager nos compatriotes
sanglais à s'y fier comme moi. »

Ainsi donc, cet amour philosophique que lord Brougham professait pour
la Franco n'était tout simplement qu'uneprécaution de propriétaire; son
patriotismenesortait pas des limites de la communede Cannes ; et les let-
tres de naturalisation qu'il demandait n'étaient à ses yeux qu'une espèce
d'écriteau à mettre sur sa porte, absolument comme s'il y avait mis : Am-
bulance ! ou bien : Secours aux blessés ! Quelle étrange façon de donner la
preuve de saconfiance!.■■"'

Lord Brougham feraitréellement bien mieux degarder le silence, car il
ne fait que gâter deplus en plusses affaires. Nous n'avons pas besoin, au
reste, derire de lui. car on s'en acquitte trop bien en Angleterre.Le Times
disait dans son numéro du 19 :

» Lord Brougham vient d'accomplir une des plus grandes cabrioles qui
ait jamaisfaites. Ce n'est pas assez pour lui d'avoir inventé des théories nou-
velles dansla science, d'avoirété créé pair d'Angleterre, d'avoir traduit Dé-
mosthènes et d'avoir été le premier orateur de son temps; il voudrait re-
commencer la vie dans le rôle du Qamin deParis... Il n'y a rien à faire en
en Angleterre,on y est trop tranquille. La chambre desLords est terne et en-
nuyeuse. Lord Campbell ne se querelle plus, lord Grcy est devenu d'humetir
égale, lord Broughamn'a plus rien pour lui fouetter le sang. La Francelui
présente les meilleures conditions possibles. Malheureusement la première
'évolutio,,de 89 était venue un peu trop tôt, mais celle de 1848 réparera
Cet inconvénient... Nous pouvons sourire en Angleterre.detoutes ces excen-
tricités, parce que nous connaissons l'homme; nous connaissons sa grandeur
comme sa petitesse. Biais en France il n'en est pas de même. Nous y vou-
diions bien pouvoir garderpour nous Henry Broughani en déshabillé, et
"e montrer à l'admiration des étrangers que lord Brougham dans sarobe
'''hermine. Pourquoirend-Il le nom d'Anglaisridicule au dehors 1... »

Les journaux de Londresannoncent que depuis 8 jours il a été
envoyé plus de 10 mill. de francs en Irlande pour les rembour-
sements des caisses d'épargne. Les déposants descaisses d'épar-
gne des villes d'Angleterre redemandent aussi de l'argent par-
cequ'il ne leur est alloué que 23/4 à 3p. c. d'intérêt0, tandis
que les consolidés rapportent 3 1/2 p. c. aux cours actuels.
i Le Tintes annonce que les mouvements descharlistesen Ecos-
se et dans quelques villes de l'Angleterre sont de nature à ins-
pirer de sérieuses inquiétudes.

Descorrespondances actives s'établissent entre leà chartistes
de différentes localités ; dans quelques-unes ils s'organisent
militairement, ils seprocurent desarmes. On craint des démons-
trations graves pour demain vendredi à Birmingham etailleurs
encore.

Un nouveau meeting est annoncé à Londres pour mardi 2-4,
et le gouvernement se met en mesure de n'être pas pris au dé-
pourvu. L'ordre a été transmis à Woolwich, de tenir trois bat-
teries de campagne, prêtes à mareher surLondres au premier
avis.

Le Morning Chronicle dit que le National se trompe grossiè-
rement dans ï'énuinération qu'il fait desfircesnavales de l'An-
gleterredans la Méditerranée. Le seul bâtiment qui soit venu
augmenter la force de cette station, est la frégate à Vapeur le
Terrible.

L'escadre qui est sous les ordres de l'amiral Parker, ne
compte que deux vaisseaux à trois ponts et quatre vaisseaux à
deux ponts, et encore deux de ces vaisseaux seulement ont leurs
"-qaipages au complet. Si le gouvernement britannique compre-
nait ses devoirs, ajoute le Morning Herald, il enverrait immé-
diatement dans la Méditerranée au moins trois vaisseaux de li-
f>ne, trois frégates et une demi-douzaine de corvettes à vapeur.

On lit dans le Standard l'étrange nouvelle que voici :
Nous tenons debonne souree que parmi les étranges visiteurs que nous

Pouvons altendre en Angleterre se trouve le chefactuel du gouvernement
provisoire de la république française. M. de Lamartine a loué une belle
v,Ua à St-John's-Wood (aux environs de Londres).

Le Standard ajoute que M. Garnier Pages, ayant découvert que MM.
ouïs Blanc et Albert, ouvrier, ont détourné du trésor de la république en-

viron 120,000 liv. slarl. (3 millions de francs) , commefonds secrets , ces

deux citoyens se disposent également à faire Un petit voyag» hors de
France.

M. Thomas Stecle, l'ami d'O'Conncll, surnommé le grand pacificateur
de l'lrlande, a commis le 20, une lenlativc de suicide en se jetant du
haut du pont de AVaterloo dans la Tamise. Un batelier l'a retiré de l'eau
sain et sauf.Tom Sleelc,c'cst le nompopulaire qu'on lui.donnait en Irlandc-
avait perdu sa fortnedans l'agitation du rappel; il vit aujourd'hui à Lou
dres dans un état voisin de l'indigence.

M. Stecle est un des hommes les plus instruits de l'lrlande, il est mem-
bre de l'université de Cambridge. C'est à ses efforts que Daniel O'Conncll
dut sa fameuse élection à Clurc, élection d'où sortit l'émancipation de
catholiques.

Nouvelles de France.
Paris 21 avril.

Nous touchons au jourdes élections. Les listes commencent
à se régulariser. Tout fait croire que les dernières journées au-
ront tout à fait rassuré les départements, et que les choix qui
sortiront des scrutins seront tels quel'Assemblée nationale of-
frira un ensemble complètement rassurantpour l'avcnirdupays.

Les correspondances des départements s'accordent à dire
qu'une seule classe de prétendants sera généralement évincée ;
celle des anciens conservateurs. Il n'en est qu'un bien petit
nombre qui se présentent, et dans ce très-petit nombre, on en
cite à peine cinq ou six qui aient chance d'être élus.

L'ancienne opposition reviendra assez nombreuse. Elle eut
eu peut-être moins de chancesde succès si on eût moins com-
battu ses candidatures. Nous nesommes pas effrayés, d'ailleurs,
de la présence d'hommes qui, pour la plupart, étaient mal en
cour sous l'ancienne dynastie, et quiapporteront dans l'Assem-
blée des connaissances pratiques qui manqueront à beaucoup
des nouveaux élus. -Les légitimistes ont, grâceau suffrage universel, des chances
qu'on ne peut conteslerdans beaucoup de localités de l'Ouest et
du midi; mais ces chances,: ils les doivent bien plus à leur posi-
tion de.grands propriétaires et de notabilités qu'aux sympathies1

qui excitent leurs opinions.
Les travailleurs seronten trop petit nombrepeut-être dans la

nouvelle Assemblée. Il n'en seraguère nommé que dans quel-
ques grandesvilles. Il faut ajouter que ces nominations auront
lieu surtout là où la classe moyenne est assez éclairée pour sen -i

tir là nécessité d'appeler les classes inférieures à coopérer, pâ-
leurs représentantsdirects, à une constitution dont la première
mission est de régler les institutions sociales du pays, en même
temps que les institutionspolitiques.

En somme, nous ne croyons pas que les éléments vraiment
généraux dé la future Assemblée soient dus bien directementau
suffrage universel. C'est là surtout, où les élections se feront,
sans lutte, que les intérêts véritables du peuple,seront le mieux
représentés ; et tout semble présager que si la nouvelle consti-
tuante a une Montagne ce n'est pas parmi les représentants
des classes jusqu'aujourd'hui déshéritées qu'elle trouvera ses
chefs, et même le plus grand nombre de ses soldats.

(Corresp. générale.)

Mardi on avait arrêté à la Bourse un certain nombre d'indi-
vidus qui avaient tenu des propos dangerenx ce jour-là, et qui
aujourd'hui pourraient être criés sur les toits sans danger. Au
milieu de l'effervescence de la garde nationale, mise sous les
armes par des bruits decomplot, on avait arrêté dans la 2e lé-
gion, des individus pris eu flagrant délit de sympathies profé-
rées hautemeent pour le communisme ou pour M. Blanqui en
personne. On conduisait ces individus à la préfecture de police
niais lesmontagnards de M. Caussidière ne les recevaient que
pour les relâcher à l'instant même, et l'un d'eux alla jusqu'à
dire à. un sous-lieutenant: Si vous y revenez une autrefois,
c'est vous que nous garderons en prison, et non vos prison-
niers.

On dit, et un fait expliquerait l'autre, que M. Sobrier a élé
bien réellement arrêté au boulevard Saint-Martin par la garde :

nationale et conduit à la préfecture de police, mais qu'à peine
entré il en est ressorti après avoir bu à la santéde Blanqui, avec
le maître de la maison.

Sur les nouvelles listes de candidatures, on continue à ex-
clure MM. Ledru-Rollin et Louis Blanc de presque toutes ; en ce
momentles réunions ont lieu par chaque bataillon de la gar-
de nationale, les circonscriptions électorales étant les mêmes
que lescirconscriptions pour les élections de la garde citoyenne.

Lepost-scriptum d'une lettre de Paris, adressée à l'lndé-
pendance belge, dit qu'il est fortement question à Paris d'in-
tervenir en Italie. M. Lamartine lui-même ne serait pas éloi-
gné de venir en aide aux Piémontais contre les Autrichiens,
et il prétendrait que l'état actuel des choses lui permet cette
intervention, sans se mettre en contradiction avec les termes
do son manifeste.

L'état de la Banque de France le 20 avril au soir, est publié
ce matin par le Moniteur. Il en résulte que depuis huit jours
l'actif en numéraireen lingots, est descendu de 53,283,396 fr.
à 51,265,750 fr. ■ le numéraire des comptoirs a également des-
cendu de39,060,800 fr. à 37,-473,384fr.

Le chiffre des effets arriérés à recouvrer a, au contraire ,
monté de 17,636,546 fr. à 22,899,10'» fr., relui du portefeuille
de Paris, qui était au 13 avril de 211,447,529 fr, est aujour-
d'hui seulement de 196,697,311 fr. ; celui du portefeuille des
comptoirs représente 74,369,291 fr. au lieu de 67,550,374 fr. ;
enfin, les effets en souffrance qui figuraient à l'avant-dernier
bilan pour 9,410,749 fr., sont portés à celui-ci pour 9,162,600
fr.

Au 31 mars, l'Etat était encore débiteur à la Banque d'une
sommede 43,977,428 fr. sur les 50,000,000 versés contre des
bons du trésor; sou crédit ne monte plus aujourd'hui qu'à
36,865 fr.

On écrit deToulon, le 17 avril:
a Par suite d'instructions reçues de Paris, l'escadre de la méditerranée,

commandée par M. le vice-amiral Baiidin, a quille avant-hier le mouillage
des îles d'llyères, et a fait voile vers les côtes d'ltalie.

Cette escadre est composée des vaisseaux le Friedland, à trois ponls,
monté par le vice-amiral commandant ; l'Océan, id.

;

le

Souverain,

id.

;

l'lnflexible, le Jupiter et l'iena

;

des frégates à vapeur l'Asmodce et le
Panama cl de la corveltc à vapeur le Pluton,

Qn croit quec'est l'attiludc que vient de prcrilre l'Angleterre en Italie
qui a déterminé le gouvernementprovisoire de larépublique à envoyer des
forées navales imposantes dans ces parages.

Notre escadre sera bien reçue celte fois assurément sur les cotes d'ltalie.
On dit qu'elle se rend d'abord à Livomne.

On paraît craindre maintenant une alliance entre l'Angleterre et l'Au-
triche pour s'opposer à la complète émancipation des populations de l'l-
talie.

La Sardaigne a mis sur un pied formidable ses forts et batteries du litto-
ral, afin d'être à iiiêine de repousser une attaque par mer. La Toscane a
pris de son côté des dispositions analogues.

Aujourd'hui, despersonnes que nous avons lieu de croire bien ren-
seignées, assurent que l'ordre est arrivé de disposer le matériel pour l'ar-
mement des forts et batteries du littoral des places do Toulon et d'Anti-
bes. Des troupes d'artillerie seraient incessamment dirigées sur ces deux
places, »

On lit dans le Courrier de Lyon, du 20 :
Hier, la banque de Lyon a reçu de Paris l'ultimatum d'adhésion à un

arrangementqui consiste a la fondre dans la Banque deFrance dontelle
deviendra unepure et simple succursale. Quant aux fondateurs et action-
naires lyonnais, ils seraientindemnisés par la remise d'un nombre d'actions
de la Banque centrale égal à celui dont ils sont possesseurs, sanségard à la
plus grandevaleur des uns par rapport aux autres. La mesure est adoptée
à l'égard des Banques deBordeaux, Marseille et autres qui existent dans
les départements.

Sommée impérativement et souspeine de se voir frappée de déchéance-,
de se soumettre à ce traité, dont toutes les conditions sont dictées par le
gouvernement et sur lesquelles celui-ci n'a pas même admis de débat
possible, la banque deLyon a donné son acquiescement tout en protestant,
dit-on,contrela contrainte dont elle était l'objet.

Par arrêté du 16 de ce mois, M. Breuil, avocat, a été nommé
second secrétaire de la légation delà Bépublique à Londres.

Et M. Soulange-Bodin, ex consul à Mogador, a été nommé
second secrétaire de légation à Madrid.

M. l'abbé deLamennais a prononcé dernièrement un discours
devant l'assemblée électorale convoquée par le comité démo-
cratique protestant de Paris, M. Athanase Coqiierel, pasteur
protestant, a également prononcé un discours qui a vivement
ému l'auditoire. Nous reproduisons ci-après le passage qui ter-
mine ce discours et que nous recommandons à l'attention de
nos lecteurs :

i>Un mot encore sur ce qui m'est personnel.Voilà trente ans quejepronon-
ce.des discours, etje n'en ai jamais pronnoncéde pins inutile quecelui-ci.
Voulez-vous savoir pourquoi ?.. C'est quemoi, ministre protestant, je viens
de vous parler après un prêtre catholique, et j'auraispu me borner à dire
que j'étais de son opinion et n'avais rien à y changer (1). Il y a là une
grande et touchante leçon: c'est la jireuve.de fait qu'on peut différer sur
les formes du culte et les principes du dogme, et être pleinement d'accord
pour travailler au bien de la patrie et an triomphe de la liberté. Il dépend
de vous que l'Europe attentive voie deux ministres des deux communions
catholique et protestante s'asseoir fraternellement sur les mêmes bancs,
et ne lutter que de zèlepour le bien public et pour les progrès de la tolé-
rance et dela fraternité. Ce sera là un noble et utile exemple à donner au
monde, et nous savons tous que, lorsque la France donne des leçons dignes
d'elle, les peuples s'accoutument de plus en plus ;î les admirer et à les
suivre, s

Paris, 22 avril.
On lit dans le Moniteur :
Un arrêté du ministre des finances porte ce qui suit.
L'ancien palais des papes à.Avignon et ses annexes.
Le magasin de l'entrepôt des douanes à Orléans et ses annexes.
Les bâtiments désignés sous le nom de magasins Lafcnière , rue Bcrlon-

nières,k Saintes.
Les bâtiments de l'ancienne église, dite de Sainte Marie , rue d'Au-

vergne , à Alais (Gard) et leurs annexes.
Le magasin de l'entrepôtréel des douanes à Abbeville (Somme) pour-

rontrecevoir les marchandisesdéposées en exécution du décret et des ar-
rêtés précités.

Le ministre de la justice vient d'adresser aux procureurs-
généraux près les cours d'appel , la circulaire suivante :

M. le procureur-général, par un décret du 12 avril,' le gouvernement
provisoire a prononcé l'abolition de la peine de l'exposition publique.

Celle abolition, quoiqu'elle nesoit prononcée que pour l'avenir, doit
nécessairement avoir pour effet immédiat defaire cesser l'application de
celle peine dans tous les cas où elle aurait été infligéepar des arrêts passés
en force de chose jugée et qui n'auraient pas encore été exécutés. Il est

en effet , de principe , qu'une loi pénale nouvellement promulguée doi
s'étendre aux faits commis avant sa promulgation , lorsqu'elle apporte
quelque adoucissement à la loiancienne, à plus forte raison, il doit en êlre
ainsi lorsque la loi nouvelle proclame inhumaine et odieuse une peine qui,
bien que prononcée , n'est pas encore exécutée. L'inexécution de ces ar-
rêts ,en ce qui concernecelte peine accessoire , me paraît donc devoirêtre
pleine de droit , l par conséquent il ne sera pas nécessaire de m'en référer
pour en obtenir la remise par voie de grâce.

Je vous charge donc de veiller à ce qu'aucune exposition publique n'ait
lieu dans l'étendue devotreressort.

Vous voudrez bien donner sur le champ communication de ces instruc-
tions a vos substituts et m'en accuser réception.

Signé ,A. Crèjheux.

Dans sa réunion d'hier, le gouvernementprovisoire a déci-
dé que, par exception et en raison des circonstances, le
général Courtais. commandant supérieur de la garde nationale,
est autorisé à faire battre le rappel sur sa responsabilité, et sauf
àen référer immédiatement au ministère de l'intérieur ou au
maire de Paris.

Correspondance particulière.
Paris, le 22 avril 1848.

Chacun commenceà calculer avec impatience le temps qu'il faudra à
l'assemblée nationale pour vérifier les pouvoirs de ses membres et pourse
constituer. Les vérifications seront une opération Tort longue, parce qu'il
s'agira d'examiner les titres de900 membres. Mais il est probable que l'on
n'attendra pas que tous les membres aient été définitivement admis pour

(IJ Le paslour Athnnase Corjuerel a parlé r,piès le véuéiablecuré deSainl-
Eustaehe, l'abbé Degueny, quiavait demandé il être entendu par l'assemblée
protestante, dont le discoursa été accueilli par les plufs vif*applaudissement,
et dont la candidature a été adoptée à l'unanimité moins deux voix.



déclarer que l'assemblée est constituée. 11 devra suffire pour cela que la
moitié plusundcs membres, soit 451, soient admis, et nous espérons que
peu de jours suffiront pour arriver à ce résultat. Il est indispensable que la
chambre vote ensuite par acclamation la Répnbliqne. C'est iinj consé-
cration que beaucoup de personnes attendent, et qui ajoutera une grande
séourité au gouvernement provisoire.

Quant aux nuances politiques de cette assemblée, il ne faut pas croire
qu'elle pourra et. eCOinuc du public avant 2 ou 3 mois, lorsque, sous le
régime constitutionnel, une nouvelle chambre des députés était élue, sa
majorité se dessinait à peine peudant la discussion de l'adresse, et cepen-
dant le nombre des députés n'était que de 459. Or, l'assemblée nationale
devant être composée d'un grandnombre d'hommes nouveaux et comptant
900 membres, ce n'est qu'à la suite des débats sur la nouvelle constitu-
tion que l'on pourra se faire une idée des tendances de la majorité.

On s'attendait généralement que le Moniteur ferait enfin cesser au-
jourd'hui toute incertitude au sujet de l'expropriation des chemins defer.
Mais nous n'y trouvonspas encore le décret tant de fois annoncé. On dit
pourtant que ce décret est prêt, et qu'il n'attend plus que la sanction du
gouvernement provisoire. Les préoccupations relatives aux élections au-
raient empêché jusqu'àprésent MM.Garnicr-Pagès cl Marie le de soumettre
riuconscildiigoiiverneinent.il est probable, par conséquent, qiie ce dé-
cret paraîtra avant deuxou Iroisjours.

Un appel a clé fait à tous les propriétaires qui ont desboutiques ou ap-
partements vacants, pour qu'ils les mettent à la disposition des régiments
de la ligne jusqu'à cc qu'onait pu réparer leurs casernes. Il paraît décidé
ment que la plus grande partie des troupes qui assistaient jeudi à la revue
resteront dans lacapitale. ■ '■'..-...-.

On a pu remarquer jeudidansjes rangs de la garde nationale plusieurs
femmes sous le costume masculin et le fusil sur l'épaule. Cette singulière
soldatesque n'est pas la moins ardente à faire sa partie dans les chSurs de
la Varseillaiseeldes Girondins entonnés sur loute la ligne des Boulevards.

An nombre des candidats à l'assemblée nationale publiée par le Cour-
rier Français, nous voyons le nom suivant : Filipi surnommé capitaine
desbarricades. -.

Nous croyons pouvoir affirmer que l'on prépare une loi d'impôt sur les
successions ; en voici les bases principales :.

Toute succession directepaiera lOpour cent.
Tonte succession collatérale , ringt-eihq potu cent.
Toute succession provenant d'étrangers à la famille , par voie de don-

ation ou legs , cinquante'pour cent ,

Il ne parait pas qu'il s'agisse de rétoquer certaines nominations de la
légion d'honneur, 11 serait question d'un'arrêtérjui,'en Snpprimant l'ordre
jiour l'avenir, distinguerait les décorations de l'empire 'de celles de la res-
tauration et de la révolution. Les premières resteraient rouges, les secondes
seraientrouges avec une liseré blanc, les autres rouges avec nu liseré bleu

Le club de la Révolution qui tient ses séances an Palais-Royal même
dans l'ancienne galerie des tableaux,s'occupait d'uneadresse à présenter
nu gouveriionient pour empêcher la présence à tout jamais de la troupe de
ligne dans Paris, et dans lerayon de soixante lieues autour de la capitale.
Uti membre a raconte «e qu'il a appelé l'orgie du Café de la Rotonde; unr
autre a rappelé que la veille, sur les boulevards, c'est desbalcons de l'aris-
tocratie qu'on avait surtout applaudi au retour des troupesrégulières en
agitantdes mouchoirs blancs.

Correspondanceparislenue.
Paris, 22 avril.

I,'insirurtionrelative au complot qui a motive la démonstration dedi-
manche continue.

Il estvrai que le parquet n'a encore .rendu aucun mandat d'amener,
mais n'est-il pas vrai que le gouvernement provisoire a donné l'ordre de
faire arrêtercertains individus qui sont encoreen liberté ?

N'rst-il pas vrai que toutes les machinations d'un complot , conçu par
des moyens qui emportaient avec eux d'horribles conséquences , telles que
la destruction d'un monument public et la mort violente d'un grand nom-
bre d'individus , sontparfaitement connus de tous les membres du gouver-
nementprovisoire ? :"'.-"'

N'csl-il pas vrai que dansI» journéede.mardi , la garde nationale a ar-
rêté des individus très-connus ; et que , déposés auxmains des agents de la
police municipale , ces individus ontélé immédiatement remis eu liberté ,
sans que lepréfet depolice ait été mêmeinformé d'elcur arrestation ?

N'esl-il pas vrai que des détachements de la deuxièmecl delu troisième
légion qui ont remis auxmains des Montagnards, mardi, des individus ar-
rêtés à la bourse comme provoquant g des désordre», ont reçu d'un des
chefs de ces Montagnards, l'avis que s'ils faisaient de nouvelle» arresta-
tions dece genre, ce serait eux qu'on retiendrait prisonniers, eu relâchant
à leur nez et à leur barbe ceux qu'on appelait des frères et des amis ?

N'est-ce pasàla suite de ces faits qlieM. Caussidièrc a licencié avant-
hier ce qu'on appelait les Montagnards, qui ont été remplacés immédiate-
ment par les compagnies mobiles dites Lyonnaises, qui occupaient le Tem-
ple, etqui ont pris le service jeudimatin?

Enfin, est-il exact dedire queces nouveaux venus auraient voulu hier
s'opposer à ce qu'un détachementde la garde nationale prît possession de
son poste à. la préfecture de police, et que le capitaine de la gar-
decitoyenne, décoré de Juillet, aurait dû déclarer qu'il allait faire charges
les armes àla troupe, et prendre de force ce qu'on lui refusait de bonne
grâce

;

qu'enfin les nouveauxMontagnards n'auraient lâché pied que sur
l'ordre précis du préfet, qu'il a fallu aller chercher pouf obtenir d'eux
l'obéissance.

N'est il pas vrai encore que vingt-deux des gardes à ceinture tricolore
attachés au servicede l'Hàtel-.de-Ville ont élé expulsés de ce corps pour
participation à des faits d'une nature telle, que nous altendons, pour en
parler plus clairement, l'issue de l'instruction commencée.

N'est-il pas vrai, enfin, que la pétition impérative remise dimanche au
gouvernemert provisoire, aunom des milliers d'ouvriers qu'on avait con-
duits du Champ-de-Mars à l'llötel-de- Ville, n'avait été ni soumise aux dé-
légués de ces ouvriers, ni délibérée avec eux, ni approuvée par eux; qu'elle
était l'Suvre dequinze ou vingt meneurs, qui, accompagnés de deux ou

'trois cents hommes à eux, s'étaient placés à la tête descorporations et
s'étaient improvisés leurs organes?

Une lettre dn commissaire des ateliers nationauxa donné en partie con-
naissance du fait quo nol|s signalons , et qui eût élé expliqué plus claire-
ment encore,si le Moniteuravait rendu un compte textuel de laréponse de
M. Adam aux porteurs de cette pétition , ou plutôt de cette injonction
adressée au gouvernement provisoire.

Aux renseignements qui précèdent, nous pouvons en ajouterd'autres
'quinous parviennent à l'instant. .'.'■.'

Lecomplot qui a avoilé le 1C avril n'était- rien moins qu'une saconde
édition de la conspiration des poudres^ct on aurait trouvé à l'Hôtel-de-
Ville un passsage ouvert jusqu'à .quelque* pieds de la cave où des barils
depoudre sont enfermé-.

Des fusils avaient aussi été déposés en divers endroits, et lys nicnonrs- s'étaient ménagé dt:» intelligences jusque dans la garnison du la mairie de
Paris.

Le ministère des'finanres devait élue envahi en même temps que.î'Hôlcl-de-Ville; et l'hôtj-1 des Invalides était désigné pour êtic une des

places d'armes rie l'insurrection, qui se trouvait ainsi à portée des travail-
leurs du Champ-de-Mars.

Il y aurait eu également uneposition importante occupée d'avance du
côté des Tuileries.

Les cinq ou six mille hommes qui sont entrés dans Paris avant-hier vont
définitivement rester dans la capitale.

Huit mille hommes d'infanterie sont en outre entrés aujourd'hui. Celte
force no sera point augmentée jusqu'au moment où les élections seront
terminées.

Le clubcentral de Lyon a publié une protestation foudroyante contre la
liste des candidats proposés à l'année par le comité qui siège à la préfec-
ture. Les signataires de celte pièce s'étaient adressés à M. Arago, ministre
de la guerre, pour faire dissoudre le comité, et c'est après avoir essuyé un
refus, qu'ils ont lancé leur manifeste. Ce document, curieux par sa vio-
lence, a été placardé dans les rues de la ville. Un particulier qui avait été
surpris au moment où il en arrachait un exemplaire, a été poursuivi par la
foule jusque dans les bureaux du Genseur, où il s'était réfugié, arraché de
celle maison et conduit, non sans qu'il ait couru de grands dangers, à
l'Hôlcl-de-ville, où on lui a procuré lesmoyens de s'évader.

Le bruit a couru à Strasbourg, dans la journéede mercredi
dernier, que le chemin de fer badois était intercepté du côté
d'Offenbourg parles ordres du gouvernement badois lui-même.
Aucun convoi descendant n'est arrive à Kebl dans la journée,et
l'on prétendait même avoir entendu une fusillade dans la di-
rection d'Offenbourg. .;.

Extraits de la Bevuerétrospective.
Le n" 3 de la Revue Rétrospective de Paris vient de paraîlre.ll

contient entrautres documents curieux, dont nous publierons
quelques extraits, un relevé des fonds secrets du ministère des
affaires étrangères pendant les sept dernières années. Dans la
liste des personnes qui touchaient des fonds secrets, on trouve
souventrépété le nom d'un M. Kiind worih.

La lettré suivante fait connaître la nature de l'emploi de ce
pensionnaire.

Monsieur le président du conseil,
Mon père me charge de transmettre à Votre Excellence les renseigne-

ments suivant :
Une personne . qui vit depuis delongues années dans une assez grande

intimité avec M. Thicrs, a eu l'autre jour avec ce personnage un entretien
dons voici lespoints les plus saillants.

M. Thicrs a diti « Le pays marche à pas de géant à une catastrophe
a qui éclatera, ou avant là mort du roi, si ce prince avait une vieillesse
v longue, ou quelque temps après la mort du roi. II y aura guerre civile,
«révision delà charte, et peut-être changement de personnes en haut
« lieu. Le pays ne supportera pas ùflerégence, à moins qu'on nefasse quel-
« quechose de grand pour relever là nation. Le roi Louis-Philippe n'a rien
a fonde. Il laisse à sa famille la tâche la plus ardue pour son maintien. Si
o Napoléon II vivait encore, il remplacerait sur le trône leroi actuel. Pour
a mon compte, jesuis dégoûté detout et ne vauxrien. L'Europe trouvera. a encore cette nation sur son chemin. Jusqu'à la mort du roi il n'y arien
■ à faire. Il faut que Guizot reste; seulement il faut l'empêcher de donner
a suite à son rapprochement avec les puissances continentales. Nousde-
« vous lui imposer la politique, qu'il doit suivre à l'étranger, lui faire peur
« de la chambre et du pays. C'est pour cela que je monterai à la tribune
«et que je le combattrai à outrance, aussi bien pour la question d'ltalie
« quepour la question suisse, a

Mon père garantit à Votre Excellence l'exactitude des renseignements
qui précédent, et vous prie de vouloir bien en garder le secret.

Daignez agréer, monsieur leprésident du conseil, une nouvelle expres-
sion de mon entier dévminienl.

Lc2l janvier 1848.

'

■?'" ,' Agnès deKiikhworm.
La Revue contient aussi la correspondance suivant de Louis -

Philippe avec le pape Grégoire XVI.
20 décembre 1845.

Très Saint-Pire, "

J'ai besoin d'épancher mon eShr dans le sein de VotreBéatitude avec la
confiancequem'inspirtiil les nonibrpujus marque- que j'aireçues de sa bonté
paternelle, et aveccetabandon qui ne peut trouver plu.ee que dansune lettre
qui soit comme celle-ci tout à luit, personnelle ut coiilidoiiliell.e. Votre Sain-
teté ne connaît que trop |es effr.ava.utes et afflijje^ulus ciiifieultéscontre les-
quelles j'uieu à lutter depuis mon avènement au trône. Je connais et jesuis
bienreconnaissant de l'appréciationqu'elle a toujours faite de mes constants
efforts pourrelever l'Eglise et lo clergé de France, des douloureusesatteintes
produites par l'exultation des passions, et aussi par dos mesures législatives
quejene pouvais empêcher, et quepourtant jesuisparvenu à faire effacer en
grande partie. Qu'elle me permette de lui rappeler que la première de ces
mesures fut la radiation des dépenses publiques d'î tout traitementpour les
cardinauxfrançais, etque même les quatrecardinaux français alors existants
(Croy, L.inlil, Isoardet Uohan) furent dépouillés de la totalitédu traitement
dont ils jouissaiut, sansqu'il eût élé possible d'obtenir en leur faveur aucune
compensation aussi faible que celleque j'ai eu le bonheur d'obtenirpoureux,
après desannées depatience el depersévérance.

La seconde mesure lut cellequi tendaità entraîner la suppression de trente
sièges, en prescrivant l'extinction des traitementqui y étaient attaches, au
furet à mésure que:ces sièges deviendraientvacants.

La troisième a été une mestiî'e «eînblublèpoufdétruirele chiipilro de Saint-
Denis, en proscrivant de ruè\iief l'extinction successive des traitements des
membresde ce chapitre; à mesure qu'ils viendraient à décéder.

Je pourrais encoreajouter à cette énumératioiila réduction des traitements
attribuésaux sièges et à tant d'autresdignitésecclésiastiques: mais si j'afflige
le

cSur

de Voire Sainteté, enremettantsons>es yeux d'uussi tristes souvenirs,
c'est pour luirappeler que la lactique constante des ennemis de la religion
et de l'Eglise , c'est d'arracher au clergé , ou au moins de diminuer , autant
qu'ils le peuvent, leshonneurs, les dignités,les émoluments ,etenfin cette
considération publique dont le clergé doit être entouré pour remplir digne-
ment son saint ministère. Il est incontestable que telle est la tactique oon-
stante du parti irréligieux , et il ne l'est pus moins qu'elleest secondée par un
autre parti qui, sans être irréligieux, est toujours prêt , par «es exagérations
ou sesviolences, à exciterl'irritation publique, et eu même temps à fomenter
dons le sein du clergé l'irritation ou l'hostilité contre ma personne et mon

gouvernement. Ce parti-là eût élé fort aise que Votre Sainteté l'eûtmis à per-
lée de dire à la France et au clergé: «c Sous Louis XVIII etCharles X , vous
v aviez quatre oumême six cardinaux (je croisqu'il y en a eu six à U fois sous
» Louis XVIH, Fesch, Bayannne , Porlicr , Périgord, Clernionl-Toiineric et

* Lafare), mai", sous Louis Philippe, la cour deRome trouve qu'il y en a assez
i de deux. »

Voila Tiès-Suint-Père, la tactique et les projets sinistres que j'ai cherché à
déconcerter, en demandant à la fois à Votre Béatitude deux chapeaux de car-
dinalpour deuxde nosdignesprélutsjetje dois le direen toutu sincérité,quand
j'ai vu émaner de Votre Saiuteté une réponse dilatoire et sans terme , j'ai été

frappé duparti que nos ennemis n« manqueraientpis d'eu tirer , pour exploi-
ter à leurprofit nos susceptibilités nalionalej, toujours prêles à s'enflammer.
J'ai donccru que le meilleurmoyen de prévenir ce fâcheux effet était de lout
envelopper du secret leplus absolu, et"de retarder la réception publique do
laréponse deVotre Sainteté jusqu'àce qu'elleeût pu prendre en considération
les représenttations égalementsecrètes que je croyais de mon devoir de lui
adresser sur les conséquences et le fâcheux effet que produirait en Franco
l'interprétation que la malignité ne manquerait pas de donnera la réponse do
Votre Sainteté, afin de la faire envisager comme un relus d'augmenter le
nombre auquel les cardinaux français sont actuellementréduits. Bien assuré
que j'étaisque, parla manièredonl jem'y prenais, le secretde cetteréponse
ne serait pas pénétré (et, en effet, il ne l'a pas été), je ne me croyaispas ex-
posé à ce qu'unretard dicté par de telsmotifs pût jamaisêtrereprésenté com-
me un refus de recevoi une lettre de Votre Sainteté.

Aprèsces explicationsque j'étais impatient de donner à Votre Sainteté, et
queje la prie d'accueilliravecla bienveillance qu'elle m'a si souvent témoi-
gnée, il neme reste plus qu'à lui manifester ma profonde reconnaissance de
ce qu'ellea daigné retarder le consistoire, afin quejepusse la mettre à portée,
par la réponse queje lui adresse,de satisfaireà un des

vSux

que je lui avais
exprimés. C'est avecle même sentiment de reconnaissance que jerecois sa
bénédiction apostolique, pour lareine; pour les mienset pourmoi, et c'est en
la lui demandant de nouveauque jo lui réitère avec empressementles assu,

rances du respectfilial aveclequel je suis,
Très-Saint-Père,de Votre Sainteté,

Lo très-dévoué

fils,

loms-piiiurrs.

Nouvelles de Suisse.
Berne, ie 15 avril.

On lit dans le Courrier suisse :
<t La séance de la diète de vendredi 14 a été secrète. Les journauxra-

dicaux n'en disent mot; ce n'est cependant pas faute d'informations. Ils
s'agissait de savoir si, à la demande delà Sardaigne, la Suisse veut faire
avancer30,000 hommes en Lombardie avec une réserve de 20,000 hom-
mes à la frontière. Quoiqu'on ait |c pressentiment de ce qu'en pense la
république française, son envoyé n'a encore fait aucune démarche posi-
tive à cet égard ; cela tient à des circonstances particulières. Après une
délibération parfois animée et vive, comme d'usage, la diète a fini en
nommant une commission composée de MM. Ochsenbein, Ruttimann,
Maycr, Munzinger, Druey, ISSIFet Kern. Lundi 17, le raport de la com-
mission sera entendu. On ne dont» pas qu'il ne soit convenable et dans le
sens négatif ;peut-être niêitic que la minorité trouvera que ce n'est pas
encorele moment de se développer entièrement. Si le général Racchia
avait pu être présent à la séance, comme (a veil h-, il aurait entendu des
choses peu flatteuses pourcelui qui, naguère chaud partisan des jésuites,
passe subitement à l'antre extrémité.

uLcs sympathies qui se sont fait jour ne tendentpas vers le roi de Sar-
daigne.En ce qui touche la neutralité, s'il faut croire notre Beobachler,
donl jevous transmets ici la version sans vouloir la garantir (car en telle
matière on ne peut affirmer que ce qu'on a entendu soi-même), M. Druey
aurait trouvé, avec l'lndicateur seelandais, qu'il n'y a que des crétins
politiques qui parient sérieusement de la maintenir. A Genève ou pense à
peu près de même, et si une alliance doit êlre conclue , c'est avec le
peuple français. A cette occasion, M. Druey a dit, au rapport du
même journal , que le

cSur

lui bondissait de joie on voyant tous ces
millions de la riche canaille s'engloutir dans legoufrede la république.
Ce propos a soulevé , dit-on, dans l'assemblée un sentiment quis'est fait
jour chezle députéde Soleure , qui a du reste parlé de manière à être ap-
plaudi de tous les vraisSuissci.il a répondu que la confédération.qui s'était
refusée à devenir la prostituée desrois, ne se prêterait pas à être la cour-
tisane des républiques. M. Kern croit qu'autant il a été facile de lever
100.000 hommes contre le Sonderbund et les jésuites, autant il se-
rait difficile aujourd'hui de lover 30,000 soldats pour la guerre étrangere-
Selon sonopinion, pas un ne marcherait pour ce qu'on demande

;

au sur.
plus, il ne votera qu'après avoir reçu de nouvelles instructions. Le pré-
sidentOchsenbcin jugequetoute résolution serait prématurée, que ce qui
est né à Paris n'est pas encore une vraie République, qu'on y fait de l'ab-
solutisme, même du despotisme sous ce nom, qui nedevait abuser person-
ne; que les déchirements en Allemagne n'étaient pas arrivés j leur ter-
me, etc.

» Le présidentdc la diète neconsidère point les affaires de l'Europe com-
me défintiveinent réglées. Il s'en est ouvert avec beaucoup de netteté, si
tout ce qu'on rapporte de son discours est exact. La Suisse ne doit rien
précipiter, mais rester dans la réserve, afin de nepas compromettre une
position meilleure et plus forte qu'ellen'a jamais été.

Le 13. jour où l'envoyé français a présenté ses lettres do créance, 1"
cl b de l'Ours lui a donné une sérénade aux flambeaux devant l'hôtel d-i
la Couronne. M. Thiers a terminé sa réponse en langue allemandepar ces
mois-. Vive la liberté! vive laSutsse oùelle est nee.'

Le directoire de Berne vient de communiquer aux Etats I<-
rapport fait au sujet de l'occupation éventuelle des provinces
sardes du Chablaiset duFauciguy. Lecongrès de Vienne réser-
veà la Suisse le droit d'occuper ces provinces en cas deguerre ;
il s'agissait donc de s'entendre à ce sujet. D'après le rapport,
le gouvernement de Genève avait pris la ferme résolution d'oc-
cuper les districts déclarés neutres dans le cas où la Savoie fe-
rait'un mouvement pour être annexée à la France ou si des
troupes françaises se rendaient sur le territoiresarde. Le com-
missaire fédéral partage celte manière devoir ; cependant il 'a
soumet à la décision de la Diète.
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CouredesFoudsPublics.

BoursedeParisdu19Aeril.

! conus " j riN
lat.\ 18avril. I 6- cona^,

(Cinq pour cent ....... — til 23 —France . . .(Trois pourcent _—, 40 50 —( > » » nouveau . . — — —lEmpruntI Emprunt Ardoin 3 p.c. ... i —■ — —Ane. différée . — — —Rouv. dilo - - -Passive — — —Kaplew . . «jCortificat» Falconet — — —
Pays-Bas*.

.;

Dette active 2; — — —(Dette active 5 — — —Belgique . «Dito 3 —' Banque bei^e | — — —On fait fort peu de transactions à la Bourse d'aujourd'hui.Cliacu"
s'occupait presque exclusivement de préparer ses bulletins pour les élec'

lions dedemain. Le 3 p. c. était faible et même un peu en baisse parce ql!lJ
l'on parlait de nouveau de donner du 5 p. c. au pair aux actionnaires 0e

chemin defer. Qnant au décret relatif a l'exploitation il n'avait pas eneOf
paru et l'on disait qu'il était ratardé seulement de 2 ou 3 jours. "actions de la Banque étaient très bien tenues.

Le 3 p. c. fermé hier à 31-50 a ouvert à 41 et a varié à 30-75 et rl-' 5' 1'

à 40 50.
Le 5 p. c. fermé hier à G2avarié de Gl 50 à GO-50 et ferme à 61-2 J'

Lesactions delà Banque de France out monté de 11 50 à 11 ?n'J'j
obligations de la ville de 10 liv. à 10 10; les 4 canaux du 5 liv. à 665. V
caisse hypothécaire était à 100 liv. L'emprunt romain a l'ait 50 1/2ï*
ducats étaientâ 50 ; l'emprunt du Piémont a inonlé de 35 liv. à 800-
a»*---------*-i»»s»--»»»-*--------a»»»--si-**--»-^^
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